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Contrôle qualité

Seulement dans le Sunrise center et sur sunrise.ch

1.–CHF

au lieu de
CHF 398.–

Simplement online

Pour toute nouvelle souscription d’un abonnement Sunrise click&call 15000+ (taxe d’abonnement de CHF 79.–/mois).
Détail des tarifs sur sunrise.ch. Offre valable jusqu’à fin février 2011 dans la limite des stocks disponibles.

Archos Internet Tablet 70

12
mois Sunrise click&call 15000+ (Réseau fixe & Internet)

Offre limitée, valable uniquement jusqu’à fin
février. Profitez-en maintenant!

Surfer 3 fois plus rapidement

Téléphoner gratuitement 24h sur 24 vers le réseau fixe suisse

PUBLICITÉ

Chanvrier valaisan

Bernard Rappaz est retourné en Valais
L’ex-gréviste
de la faim a repris
12 kilos. Son état
de santé est assez
bon pour qu’il
quitte les HUG

Judith Mayencourt

«Il est très content d’être de re-
tour en Valais. Pour lui, c’est im-
portant.» Au téléphone, Boris
Ryser donne en rafale des nouvel-
les de son ami de toujours.
Bernard Rappaz l’a appelé dès
son retour à Sion, à la prison de
Crêtelongue. Le moral est bon,
même si le transfert en véhicule
pénitentiaire, avec escale à
Lausanne puis à Sion, a duré plu-
sieurs heures, hier. Mais la fatigue
ne ternit pas la joie. «Le plus im-
portant pour lui, c’est la liberté de
téléphoner», explique Boris
Ryser, qui espère bien pouvoir ra-
pidement rendre visite à son ami.

Depuis qu’il a cessé sa grève de
la faim, le 24 décembre dernier,
Bernard Rappaz s’est très rapide-
ment rétabli, assure Boris Ryser,
qui donne un bulletin de santé
détaillé. En quatorze jours, l’an-
cien gréviste de la faim a repris
12 kilos. Ses paramètres sanguins
sont bons, il n’a pas de séquelles,
si ce n’est une petite décalcifica-

tion des os passagère. Un rétablis-
sement éclair qui aurait étonné
ses médecins, commente avec
amusement Boris Ryser. La mé-
thode? Manger, tout simplement.
«Il s’est retapé avec la nourriture

de l’hôpital et quelques trucs en
plus que lui ont apporté ses visi-
tes. Contrairement à ce qui s’était
passé à l’Hôpital de l’Ile, où le
corps médical était beaucoup plus
directif, les médecins de Genève

l’ont laissé décider lui-même des
quantités qu’il voulait manger»,
raconte Boris Ryser. Cent
vingt jours de jeûne ne nécessi-
tent-ils pas de précaution particu-
lière? Apparemment pas en ce qui

concerne Bernard Rappaz. «Il suf-
fit de manger très peu et très léger
les premiers jours», explique son
ami.

Bientôt au travail
Libéré par les médecins des HUG,
Bernard Rappaz est donc depuis
hier après-midi de retour à la pri-
son sédunoise de Crêtelongue. Le
chanvrier valaisan doit encore
achever sa convalescence, mais il
ne doit pas s’attendre à un traite-
ment de faveur. Pour la conseil-
lère d’Etat en charge du dossier,
Esther Waeber-Kalbermatten, le
soulagement est patent. Désor-
mais pour elle, Bernard Rappaz
est à nouveau un détenu comme
un autre. Il jouira des mêmes
droits de visite et de correspon-
dance que ses compagnons, et dès
que les médecins qui le suivent à
Sion auront donné leur feu vert, il
devra travailler à 100 pour cent à
la ferme de l’établissement péni-
tentiaire. Son avocat, Aba Neeman,
s’en réjouit d’ailleurs. «Bernard
Rappaz est un paysan, il a tou-
jours aimé travailler à la ferme»,
explique-t-il.

Ce retour à la normale n’est
pourtant pas la fin de l’affaire
Rappaz. Un nouveau procès, re-
porté en décembre dernier,
attend le chanvrier valaisan.
«Bernard Rappaz aimerait que la
procédure reprenne et m’a de-
mandé de relancer le juge pénal.

Le problème, c’est que nous avons
récusé tous les juges valaisans
suite à un article du Nouvelliste.
Dans cet article, un juge donnait
son avis – négatif – sur l’affaire
Rappaz de manière anonyme.
Tant que ce juge n’a pas été identi-
fié, je considère que mon client ne
peut pas être jugé en Valais», ex-
plique Aba Neeman, qui devrait
lui rendre visite la semaine pro-
chaine.

Avis de Strasbourg
Reste encore pendante la procé-
dure entamée devant la Cour
européenne des droits de
l’homme. Là aussi, pas question
pour Bernard Rappaz de renon-
cer, même si sur le fond, l’avis de
Strasbourg quant à l’alimentation
forcée d’un détenu arrivera trop
tard. «Nous avons beaucoup ap-
pris de cette affaire. Les mentalités
ont évolué. La discussion publique
doit maintenant continuer, que ce
soit au sein du corps médical, de
la justice, des prisons et de toute
la société. Il y a un avant et un
après», assure Jean-Charles Rielle.
Le conseiller national socialiste
genevois, qui s’était personnelle-
ment engagé aux côtés de Bernard
Rappaz durant sa grève de la faim,
ira, lui aussi, voir le plus célèbre
détenu valaisan: «Nous devons
débriefer et faire un bilan. Et s’il
accepte de me voir, je serai très
heureux de le rencontrer.»

Bernard Rappaz en novembre dernier. Depuis qu’il a recommencé à manger, le chanvrier a repris
12 kilos, selon son ami Boris Ryser. RTS

Farvagny (FR)
Dix enfants
évacués d’une
école maternelle
Les dix enfants de l’école
maternelle de Farvagny (FR)
ont subi un contrôle à l’Hôpital
cantonal de Fribourg hier matin
suite à une émanation de gaz.
Personne n’a été blessé.
Les enfants ont été remis à leurs
parents après la consultation.
De la fumée s’est échappée
de la chaudière à mazout
de leur école et s’est répandue
dans le bâtiment. ATS

Maman inculpée
Sa fille et un
autre enfant
s’étaient noyés
Le Ministère public nidwaldien
a inculpé la mère d’un des deux
enfants emportés par une rivière
en été 2009. Elle est accusée
d’homicides par négligence et de
violation du devoir d’assistance
et d’éducation. Elle risque une
peine de quatorze mois de
prison avec sursis, a indiqué
le procureur, confirmant
une information de la
NZZ am Sonntag. ATS

Le prof regardait des images érotiques

Un enseignant de l’école
primaire de Cornaux (NE)
visionnait des contenus
érotiques en classe.
Il a été suspendu

Un enseignant de l’école primaire
de Cornaux ( Neuchâtel) a été sus-
pendu pour avoir visionné des
photographies à caractère éroti-
que sur son ordinateur durant
ses heures de classe. Le Ministère
public du canton de Neuchâtel

a ouvert une enquête. Auditionné
par ce dernier, l’homme a re-
connu les faits, indique le procu-
reur Yanis Callandret, qui revient
sur une information de la radio
locale RTN. Le Ministère public
doit maintenant analyser ces
images afin de qualifier plus
préc isément l ’ in fract ion
commise.

Cet enseignant de 5e primaire
n’a pas de précédent pénal. Il a
été dénoncé au Ministère public
par l’inspecteur scolaire auquel

se sont adressés deux parents
d’élèves, eux-mêmes avertis par
leurs enfants.

L’instituteur, qui jouit de la
présomption d’innocence, a été
suspendu provisoirement à
la mi-décembre par l’Exécutif de
la commune de Cornaux. Il n’a
pas repris ses cours lundi matin,
lors de la rentrée après les
vacances. Les parents ont été
avertis par lettre. Une séance
d’information devait se tenir hier
soir. ATS

Alertes en Valais

Hier à 16 h 35, un restaurant
de Martigny a été alerté qu’une
bombe allait exploser. Le quartier
a été bouclé, mais rien de suspect
n’a été découvert. Plus tôt dans la
journée, la Migros de Brigue avait
déjà été évacuée suite à une
première alerte. ATS
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Nucléaire
Nouveau soutien
à la construction
de trois centrales
La Commission fédérale de la
sécurité nucléaire soutient la
construction de trois nouvelles
centrales, à Mühleberg (BE),
à Gösgen (SO) et à Beznau (AG).
Selon elle, les trois sites
respectent les prescriptions
légales concernant la protection
de l’être humain et de
l’environnement durant
la phase d’exploitation
et de postexploitation. ATS

Millionnaires

32
C’est le nombre de personnes
qui sont devenues millionnaires
l’an dernier grâce à la Loterie
Romande et à son pendant
alémanique Swisslos. Deux
gagnants ont même décroché
des gains record au Swiss Lotto:
l’un a empoché 35,8 millions
de francs en mars et l’autre
19,7 millions en décembre. ATS

Il a dit
«On a déjà
perdu cinq ans,
c’est trop long»
Christian
Constantin,
président
du FC Sion,
renonce à
son projet
de stade de
football à
Riddes.
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